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1 rue Guéritot - 14 370 Argences 
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A  V  I S 
 

Le Conseil communautaire se réunira : 
Jeudi 18 décembre 2025 à 19h 
à la petite salle de Bellengreville 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
1. Approbation du procès-verbal du Conseil communautaire du 27 novembre 2025 

COMPTE-RENDU DES DÉLÉGATIONS 
2. Au Président 
3. Au Bureau 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
4. Convention CDC / Syndicat Eau en Val ès dunes 
5. Avenant n°2 de la convention relative au contrat départemental de territoire 2022-

2027  
6. Marché de prestations de services d’assurances « I.A.R.D. » : avenant n°3 au lot n°3 

« Flotte automobile et risques annexes » 
7. Acquisition des parcelles ZB 012 et ZB 037 de la commune Moult-Chicheboville 

FINANCES 
8. Projet de logement d'urgence : Plan de financement 
9. Réhabilitation de l'office du tourisme : Plan de financement 
10. Validation du projet de réhabilitation d’un bâtiment industriel en siège de la CDC et 

de son plan de financement 
11. Budget principal DM n°7 
12. Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le 

vote du budget 2026  



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
13. Nouvelle convention de délégation de compétence d'octroi d'aides en matière 

d'investissement immobilier des entreprises 

ASSAINISSEMENT 
14. Redevance de performance des systèmes d'assainissement collectif  
15. Attribution du marché pour l'élaboration d'un schéma directeur d'assainissement 

collectif des eaux usées et d'un schéma directeur de gestion des eaux pluviales sur la 
commune de Saint-Sylvain 

16. Rapport annuel sur le Prix et la Qualité de Service Public de l’assainissement – 
Année 2024 

URBANISME / AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE 
17. Organisation d’une enquête publique relative au projet de Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) Val ès dunes arrêté, aux modifications des périmètres délimités 
des abords de monuments historiques, au zonage pluvial de dix-huit communes Val ès 
dunes (à l’exception de la commune de Saint-Sylvain) et à l’abrogation de quatre cartes 
communales. 

PERSONNEL 
18. Création d’un emploi fonctionnel de directeur général des services des communes de 

+ de 20 000 habitants 
19. Mise à jour du tableau des emplois avec créations de poste 
20. Mise à jour du régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) 
21. Mise en place de l’aménagement du temps de travail 
22. Mise en place d’un système d’astreinte 
 

QUESTIONS DIVERSES 
23. Questions diverses 

 


